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Tableau récapitulatif 

 
Sujet Problème évoqué Solution préconisée Etat d’avancement 

 
Situation 
générale 

 
Evolution rapide de l’habitat vers 
petits collectifs pour étudiants 

 
Pressions pour refus de 
permis par la mairie. 

 
Rejet PC difficile si en 
accord avec PLU. 
Action du comité pour 
propositions lors de la 
révision du PLU (processus 
semble en panne) et dans les 
travaux du C2D. 

 
Avenue de la 

Paillère 
 
 

 
Vitesse excessive des véhicules 
 
Stationnement sur chaussée 
problématique ; gène pour les 
piétons sur les trottoirs. 
 
 
Emprunt du sens interdit par un 
grand nombre de véhicules 
 
Nuisances bus (trafic et bruit) 
 
 
 
 
 
 
Pas d’abribus 
 
Difficulté circulation pour 
handicapés à l’angle avec Cours de 
la Libération. 

 
 
 
Aménagement de la 
chaussée  
 
 
 
Contrôles de police plus 
réguliers et stricts. 
 
Modernisation flotte. 
 
Etude modification tracé. 
 
 
 
 
Mise en place abribus 
 
 
Aménagement du trottoir 

 
Réalisation « imminente » du 
réaménagement  concerté 
avec la Mairie  
 
 
 
 
Quelques contrôles effectués. 
 
 
Réalisée par TBC en 2011. 
Bus moins bruyants. 
Rejet proposition de 2010. 
Attente fin des travaux 
Paillère et Compostelle pour 
nouvelle proposition. 
 
Pas obtenu. 
 
Réalisé par travaux « Villas 
de Sophie » 

 
Avenue de 

Villemejean 
 
 

 

 
Réfection partielle réalisée en 
2007 sans piste deux-roues 
(manque la section mitoyenne 
avec Talence). 
 
 
Site de l’APAJH abandonné et 
squatté. 

 
Fin réfection de la voirie 
 
 
 
 
 
Conservation et 
réhabilitation du site par 
l’APAJH 

 
Projet en sommeil suite à 
refus de Talence (attente 
évolution projets campus).  
 
Projet de construction nouvel 
établissement retardé. 
Toujours pas de début de 
construction. 
Pas de vente prévue.  

 
Rue du 
Relais 

 

 
Non respect des interdictions de 
stationnement (dans virages angle 
droit et  sur trottoirs) 
 
 

 
Signalisation et contrôles 
de police + verbalisation.  
 
 
 

 
Pas d’amélioration.  
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Maison de 
quartier 

 
Pas de lieu de réunion possible sur 
le quartier. 
 

 
Négociation avec 
résidence Compostelle. 
 
Location salle de la 
résidence Compostelle 
pour réunions du comité 
 

 
Terrain acquis par la mairie 
fin 2010. 
 
Négociation entre mairie et 
résidence Compostelle. 

Carrefour 
Bardanac / 

Compostelle 
 

 
Carrefour dangereux 

Réaménagement du 
carrefour, en lien avec 
projet maison de quartier. 

Suspendu au projet de 
maison de quartier. 

Carrefour 
Compostelle
/Libération 

Débit du déboucher av de 
Compostelle sur cours Libération 
insuffisant. 

Aménagement des feux 
(tourne à droite) à étudier 

Travaux réalisés mais non-
conformes aux propositions 
(tourne-à-droite à partir des 
deux files). 

 
Bardanac / 
Av. des arts 

 
Les trottoirs de l’avenue des Arts 
sont boueux les jours de pluie 

 
Bitumage (grave 
emportée par les fortes 
pluies) 

 
Réfection partielle effectuée. 
(graviers toujours emportés 
mais base plus solide) 
 

 
Campus/ 

Accès tram 
 

 
Implication du quartier dans projet 
Campus.  
 
 
 
 
 
 
 
Accès piétons et deux-roues à la 
station tram « Doyen Brus ». 
 
 
 
 

 
Volonté forte du comité 
d’être impliqué dans les 
projets d’aménagements 
du campus. 
 
 
 
 
Création sentiers propres 
et sécurisés depuis la rue 
des Jacquets et la station 
de pompage (suivant les 
traces formées 
naturellement).  
 

 
Promesses de la mairie d’être 
impliqué dès que du concret 
se projettera. 
Implication  active du comité 
dans travaux du C2D, prise 
en compte demandes dans 
rapport du C2D. 
 
Viabilisation cheminement à 
partir de l’allée des Jacquets 
améliorée par mairie, mais 
pas d’éclairage, signalisation 
etc 

 
Deux-roues 

 
Absence pistes cyclables. 

Création pistes sécurisées 
pour raccordement à 
celles venant de Talence 
(Pey-Berland) et sur le 
campus (av des Arts) 
 

Réalisé en 2009 sur Av. Pey-
Berland. 
Fort regret d’absence de piste 
cyclable dans l’aménagement 
de l’avenue Villemejan 

Bacs collecte 
sélective 

Abords encombrés d’ordures, sales 
et dangereux (éclats de verre) 

Aménagement du site et 
faire respecter 
interdiction dépôt 
ordures. 
 

Nettoyage plus régulier mais 
situation toujours 
inacceptable. 

 


